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Jeudi 21 mars, sur le campus de La Harpe, le nouveau mur d’escalade des universités rennaises a été 
inauguré en présence de David Alis, président de l’Université de Rennes, Vincent Gouëset, président 
de l’Université Rennes 2, Yann Neveu, directeur du service interuniversitaire des activités physiques 
et sportives (SIUAPS) et d’usagers. Cet équipement sportif, très attendu, bénéficie aux communautés 
universitaires depuis cet automne et soutient ainsi la volonté des établissements d’accroître la 
pratique sportive de leurs étudiants.

Un aménagement de qualité pour une activité en plein essor
En réflexion depuis plus de 15 ans, la rénovation du mur d’escalade s’est concrétisée sur le campus de 
la Harpe à Rennes. Cet imposant mur de 10 mètres de haut sur 29 mètres de long possède une avancée 
de 3,5 mètres. Construit en 15 jours, il est doté d’une charpente métallique couverte de plaques de bois. 
Avec ses 2 100 prises[1] et sa 60aine de voies, le mur figure parmi les 3 premiers murs d’escalade du 
département[2] aux côtés de ceux de Guichen et de Noyal-sur-Vilaine.

Grâce au dynamisme et à l’énergie de deux enseignants du SIUAPS, Thomas Krasniak et Agathe Coatval, 
ce mur s’est rapidement imposé comme l’un des équipements sportifs incontournables des universités 
rennaises. Chaque semaine, depuis son ouverture en octobre, il accueille 150 étudiants via le SIUAPS, 
6 groupes de 30 étudiants en STAPS et une 50aine de pratiquants des clubs Rennes Évasion Nature et 
Vertical Ouest Loisirs, qui disposent de 3 créneaux hebdomadaires.

Une longue tradition d’enseignement de l’escalade Rennes 

La rénovation de ce mur d’escalade témoigne de l’investissement, depuis de nombreuses années, du 
SIUAPS et de ses enseignants (Yvon Diouris, Alain L’Emeillet, Bernard Chaillou, Yannick Beauvir…) dans 
l’enseignement et la pratique de l’escalade. Le mur a également trouvé sa place dans la formation des 
étudiants en STAPS, en alternance avec des stages en milieu naturel.

Prochain projet d’aménagement : la rénovation de la salle de Beaulieu en salle de bloc au cours de l’année 
universitaire 2024-2025.

Une rénovation qui atteste de la volonté des universités d’accroître la pratique sportive 
des étudiants
Ce mur - dont le financement (160 000€) est intégralement assuré par des fonds issus de la Contribution 
de vie étudiante et de campus (CVEC) versée par les étudiants de l’Université de Rennes et de l’Université 
Rennes 2 - s’inscrit dans une dynamique d’amélioration et de densification de la pratique physique 
des étudiants. L’objectif des universités rennaises est de passer de 12,5 à 25 % d’étudiants pratiquant 
régulièrement une activité physique, afin de lutter contre la précarité physique, mentale et sociale.

Cela passe nécessairement par l’amélioration du parc immobilier et l’augmentation du nombre de 
m2 disponibles pour la pratique. Sur le même principe que le mur d’escalade de La Harpe, d’autres 
installations ont été créées ou rénovées : la salle de musculation (campus Beaulieu), les terrains de 
beach-volley de (campus Beaulieu), et bientôt des pistes de padel-tennis sur la plaine des sports de 
Villejean.

[1] Les prises ont été posées par le Comité territorial d’Ille-et-Vilaine de la Fédération Française de la 
Montagne et de l’Escalade sur le département.
[2] en termes de grandeur, de nombre de voies, de qualité de mise en œuvre et de finition et de modernité 
des relais (qui font que sa pratique est très sécurisée)
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